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OUVERTURE /  8 H 3 0  
 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET LA DECISION /  9 H  
sous la présidence de Gustavo Cerqueira 
 

9h 00 – Intelligence artificielle et le juge  
Dominique Hascher, conseiller à la Cour de cassation  

José Antonio Dias Toffoli, président du Tribunal fédéral suprême 
Felipe Chiarello, doyen de la faculté de Droit – Mackenzie 

 
10h 00 – Intelligence artificielle et justice étatique 

Bráulio Gabriel Gusmão, Conseil national de justice  

 
10h 20 – Réflexions croisées autour de la justice privée  

Carlos Alberto Carmona, professeur à l’université de São Paulo 

Pause 

10h 50 – Intelligence artificielle et justice financière 
Thibault de Ravel d'Esclapon, MCF à l’université de Strasbourg 

Daniel de Saboia, Ministère de la justice 

Discutant :  
Evandro Pontes, avocat et professeur à l’Insper  

Pause 

 
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET LE PROCES /  1 1 H 4 5  
sous la présidence de Juliano Barra 
 

11h 45 – Intelligence artificielle et procédure  
Soraya Amrani-Mekki, professeur à l’université Paris X 

Edilson Vitorelli, professeur à l’université Mackenzie  

IA et mesures judiciaires de protection : l’exemple du bouton panique  
Hilton Queiroz Rebello, directeur de l’Institut de technologie préventive  

Discutant :  
Luis Alberto Reichelt, professeur à l’université Catholique de Porto Alegre  

 

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET LES AUXILIAIRES DE JUSTICE /  1 7 H  3 0  
sous la présidence de Thibault de Ravel d'Esclapon 
 

17h 30 – Intelligence artificielle et le ministère public 
Gianpaolo Poggio Smanio, procureur-général de justice de São Paulo 

 
17h 50 – Intelligence artificielle et l’avocature  

Laurent Gamet, avocat et professeur à l’université Paris XII 
Adriano Caldeira, avocat et professeur à l’université Mackenzie 

Discutants :  
Juliano Barra, professeur à l’IBMEC et à l’école de droit de la Sorbonne 

Pause 

19h 10 – Intelligence artificielle et le notariat  
Mustapha Mekki, professeur à l’univ. Paris XIII, directeur général de l’Institut 

national des formations notariales 
 

Discutant :  
Bruno de Ávila Borgarelli, doctorant à l’université de São Paulo 

Pause 

 

AU-DELA DES FRONTIERES / 20H10 
sous la présidence de Maria Inês Murgel 

 

20h 10 – Intelligence artificielle et  
concurrence internationale des juridictions nationales 

Gustavo Cerqueira, agrégé des Facultés de droit, université de Reims 
Gustavo Monaco, professeur à l’université de São Paulo 

CLOTURE /  2 0 H 5 0   

Gustavo Cerqueira, agrégé des Facultés de droit, université de Reims 
Adriano Caldeira, avocat et professeur à l’université Mackenzie 


